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   Strasbourg, le 09 mars 2026 
 

 

 

LE RECTEUR ÉMIE DE STRASBOURG 

 
 

Vu  le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu  le décret n°98-915 du 13 octobre 1998 portant déconcentration en matière de gestion des 

personnels enseignants, d'information, d'orientation et d'éducation 

secondaire ; 

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à 

 ; 

Vu  la note de service ministérielle du 09 octobre 2025 (BO n°39 du 16 octobre 2025) ; 

Vu les lignes directrices de gestion académiques relatives à la mobilité du 14 janvier 2026 ; 

Vu 09 octobre 2025 relatif à 

et intra-académique du mouvement pour la rentrée 2026 (BO n°39 du 16 octobre 2025) ; 

 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1ER  

établissement ou sur zone de remplacement présentées par les professeurs agrégés, 

professeurs de lycée professionnel, cons

É

de la rentrée scolaire de septembre 2026, devront être formulées dans 

gestion internet I-prof-Siam du 16 mars 2026 à 12h00 au 31 mars 2026 à 12h00.   
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Les confirmations de demandes de mutation seront téléversées par les candidats 

accompagnées des pièces justificatives, sur la plateforme Colibris au plus tard le 

9 avril 2026 à 12h00. 
 

ARTICLE 2  Devront participer obligatoirement au mouvement :  

 - 

interacadémique du mouvement ; 

 - er septembre 2026 ; 

 - 

premier ou Éducation nationale ne 

pouvant pas être maintenus dans leur poste. 
 
 

ARTICLE 3  Le mouvement intra-

 
 

 

ARTICLE 4  Les pièces justificatives sont jointes à la confirmation de demande de mutation sous la 

seule responsabilité du candidat. Aucune pièce ne sera acceptée après la date de 

réception de la demande. 
 

 

ARTICLE 5  Les agents qui sollicitent une nouvelle affectation au titre du handicap doivent 

déposer un dossier auprès du service de médecine de prévention compétent au plus 

tard le 31 mars 2026, cachet de la poste faisant foi.   
 

 

ARTICLE 6  Les barèmes validés pour ce mouvement seront affichés sur I-prof du 13 au 

26 mai 2026 , par écrit, en 

demander la rectification. 
 

 

ARTICLE 7  Les demandes tardives, les modifications de 

-dessous seront prises en 

 22 juin 2026 à 12h00.  
 

 

ARTICLE 8  

-dessous devront être déposées au plus tard le 22 juin 2026 à 

12h00. 
 

 

ARTICLE 9  dispositions précitées 

des articles 7 et 8 : 

 -  ; 

 - 

fonctionnaires ; 

 -  ; 

 - . 
 

 

ARTICLE 10  

présent arrêté. 

Pour le recteur, et par délégation, 

La , 

            Signé 

Claudine Macrésy-Duport 


